
Les conventions collectives peuvent-elles élargir les seuils
horaires ?

Réponse courte

Les conventions collectives ne peuvent pas élargir les seuils horaires au Luxembourg. Elles ne peuvent ni augmenter

la durée journalière ou hebdomadaire maximale du travail, ni repousser le seuil de déclenchement des heures

supplémentaires au-delà de 8 heures par jour ou 40 heures par semaine.

Toute clause conventionnelle qui élargit ces seuils est nulle et expose l’employeur à des sanctions. Les seules

adaptations possibles concernent l’organisation du temps de travail, à condition de respecter strictement les

garanties minimales prévues par la législation.

Définition

Les seuils horaires correspondent aux limites légales de la durée du travail, fixées par le Code du travail

luxembourgeois. Ils concernent principalement la durée journalière maximale (8 heures) et la durée hebdomadaire

maximale (40 heures), ainsi que les seuils déclenchant le paiement d’heures supplémentaires. Les conventions

collectives sont des accords négociés entre employeurs et représentants des salariés, permettant d’adapter

certaines règles du travail dans le respect du cadre légal.

Les seuils horaires constituent des garanties minimales de protection pour les salariés. Toute adaptation

conventionnelle doit s’inscrire dans le respect de ces seuils, qui relèvent de l’ordre public social et ne peuvent être

modifiés au détriment des salariés.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, les conventions collectives ne peuvent pas élargir les seuils horaires au-delà des limites fixées par

la loi. L’article L.211-9 du Code du travail interdit expressément toute dérogation conventionnelle qui serait moins

favorable aux salariés concernant la durée maximale du travail. Ainsi, il n’est pas possible d’augmenter la durée

journalière ou hebdomadaire maximale, ni de repousser le seuil de déclenchement des heures supplémentaires au-

delà de 8 heures par jour ou 40 heures par semaine.

Les seules adaptations autorisées concernent l’organisation du temps de travail, telles que la modulation ou

l’aménagement du temps de travail, à condition de respecter les garanties minimales prévues par la législation. Toute

clause contraire est réputée nulle.
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Modalités pratiques

En pratique, les conventions collectives peuvent organiser la répartition des heures de travail sur une période de

référence supérieure à la semaine, par exemple via la modulation annuelle ou des cycles de travail. Toutefois, la

durée moyenne ne doit jamais excéder 40 heures par semaine sur la période de référence, et la durée journalière ne

peut dépasser 10 heures, conformément à l’article L.211-12 du Code du travail.

La mise en place de tels dispositifs nécessite le respect de procédures spécifiques, notamment la consultation de la

délégation du personnel et l’information de l’Inspection du travail et des mines (ITM). Toute disposition

conventionnelle visant à élargir les seuils horaires au-delà des limites légales est inapplicable et expose l’employeur

à des sanctions.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement la conformité des clauses conventionnelles relatives à la durée du

travail avec les articles L.211-1 et suivants du Code du travail. Les employeurs doivent veiller à ce que toute

adaptation du temps de travail soit formalisée par écrit, validée par la délégation du personnel et communiquée à l’

ITM.

En cas de doute sur la validité d’une clause, il est conseillé de solliciter un avis juridique spécialisé. L’égalité de

traitement entre salariés, la traçabilité des horaires et l’encadrement humain des dispositifs d’aménagement doivent

être garantis à chaque étape.

Cadre juridique

Code du travail, Livre II, Titre Ier, Chapitre Ier :

Article L.211-1 : durée normale du travail

Article L.211-9 : interdiction de déroger aux seuils maximaux par convention collective

Article L.211-12 : modalités d’aménagement du temps de travail

Articles L.211-13 à L.211-20 : dispositions complémentaires sur la durée du travail et les heures supplémentaires

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la nullité des clauses contraires à l’ordre

public social

Circulaires et instructions de l’Inspection du travail et des mines (ITM) relatives à l’application des seuils

horaires

Toute clause conventionnelle qui élargit les seuils horaires au-delà des limites légales est nulle et expose l’employeur à des sanctions

administratives. Le respect strict du Code du travail est impératif, même en cas d’accord entre partenaires sociaux.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


